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Une école fermée à Saint-Etienne-du-

Rouvray après un cas de Covid-19

Pascale BERTRAND
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Après confirmation d'un cas de Covid-19, mercredi 24 juin, la Ville

de Saint-Étienne-du-Rouvray a décidé, « par mesure préventive »,

en accord avec l'Agence régionale de santé (ARS) et le rectorat, de

garder l'école Louis-Pergaud fermée jusqu'au 4 juillet, fin de l'année

scolaire.

Mardi 23 juin au matin, une agent de la commune travaillant dans

cette école élémentaire de 160 élèves a été renvoyée chez elle par

la direction des animateurs de cette école primaire du quartier de

La Houssière, alors qu'elle présentait des signes de contamination

au virus.

Il s'avère que sa famille s'était réunie la semaine dernière à

l'occasion d'une inhumation. Selon des proches de la famille, le

père de cette agent aurait d'ailleurs, lui aussi, été testé positif.

Quatorzaine et dépistage

Durant une semaine, l'agent - qui a toujours porté un masque - est

donc restée au contact des enfants, des enseignants et de

l'ensemble des personnels de l'école Louis-Pergaud.

Les familles des élèves de l'école Pergaud ont été prévenues par la

mairie de Saint-Etienne-du-Rouvray dès la confirmation de ce cas,

mercredi 24 juin, en milieu de journée.

« Compte tenu des deux cas de clusters en cours d’investigation à

Saint-Étienne-du-Rouvray, il a été décidé de fermer l’école à titre

préventif et de tester largement l’ensemble des personnels et des



élèves de cette école », poursuit l'ARS.

« De nouveaux cas identifiés chaque jour »

Selon le protocole sanitaire en vigueur, la malade a été isolée et

toutes les personnes qui l'ont côtoyée - les cas contacts - sont

placées en quatorzaine et l’ensemble des personnels et des élèves

de cette école est invité à se faire dépister.

Pour l'Agence régionale de santé, le rectorat et la Ville de Saint-

Étienne-du-Rouvray, « l’apparition de clusters doit nous inciter à ne

pas baisser la garde en termes de prévention et de respect strict

des mesures barrières. Le virus circule encore et des nouveaux cas

sont encore identifiés chaque jour ».

L'ARS rappelle aussi que l’ensemble de la population peut se faire

dépister dans des centres dédiés. Il suffit de se munir de sa carte

vitale et d’une pièce d’identité.

Ce dépistage est gratuit. Il ne nécessite pas de prescription

médicale. Il est possible à Saint-Étienne-du-Rouvray, à la salle

festive, 40 rue des coquelicots, de 14 h à 18 h sur RDV (02 35 66

81 11) ou au Laboratoire Synlab, 2 rue Guillaume-Apollinaire, de 8

h 30 à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 sur rendez-vous au 02 32 86 86

20.


